
741965.FR PE 411.164

QUESTION ORALE H-0745/08
pour l'heure des questions de la période de session d'octobre 2008
posée conformément à l'article 109 du règlement
par Ari Vatanen
à la Commission

Objet: Incompatibilité de l'interdiction de vendre à distance des boissons alcoolisées avec l'article 28 
du traité CE

L'interdiction de vente à distance et la responsabilité pénale correspondante concernent un type de 
vente dans lequel le vendeur, ou un mandataire agissant en son nom, envoie ou transporte lui-même 
en Finlande des boissons alcoolisées qu'il a vendues. L'interprétation prévalant en Finlande se fonde 
sur l'idée qu'il faut, pour livrer de l'alcool aux consommateurs, détenir l'autorisation de vendre au 
détail des boissons alcoolisées. Or, selon la législation en vigueur, une telle autorisation ne peut être 
accordée qu'à l'entreprise publique exerçant le monopole d'État.

Le droit finlandais et l'interprétation qui en est faite, en pratique, par l'administration sont-ils contraires 
à l'article 28 du traité CE, compte tenu qu'ils refusent au vendeur établi dans un autre État membre le 
droit d'exercer à destination des consommateurs finlandaise la vente à distance d'alcool?
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